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LE PASSAGE AU TOUT NUMERIQUE : début 
du compte à rebours 

 
Le passage à la télévision numérique, c’est l’arrêt de 
la diffusion des 5 chaînes analogiques reçues par 
l’antenne râteau et son remplacement définitif par la 
TNT ou autre mode de diffusion numérique (satellite, 
câble, ADSL ou fibre optique).  
Ce passage au numérique aura pour avantages un 
plus grand nombre chaînes et de programmes ainsi 
qu’une meilleure qualité d’image et de son.  
Ne sont pas concernés les téléspectateurs qui 
reçoivent d’ores et déjà la télévision grâce à une 
parabole, une box ADSL Internet ou par le câble.  
 
En revanche, si vous recevez la télévision pour 
l’ensemble de vos postes ou pour l’un d’entre eux via 
une antenne râteau ou une antenne intérieure, une 
adaptation s’impose.  
Vous devez équiper chacun de ces postes d’un mode 
de réception numérique. Il faut savoir que tous les 
postes vendus depuis mars 2008 sont équipés d’un 
adaptateur TNT intégré. Les postes vendus depuis 
1981 sont eux munis d’une prise Péritel permettant 
d’y brancher un adaptateur TNT ou un décodeur.  
 
Lorsque l’immeuble est équipé d’une antenne râteau 
collective, des travaux de compatibilité au numérique 
doivent être réalisés sur cette dernière. Par 
conséquent, les devis d’un antenniste seront soumis 
en assemblée générale pour les immeubles en 
copropriété et aux propriétaires pour les immeubles 
en pleine gestion.  
La ville de Grenoble passera au tout numérique dans 
la nuit du 19 au 20 septembre 2011.  

 

Indice du coût de la construction                                                                  Indice de référence des loyers 

 
3ème trimestre 2010 : 1520                                                                                   4ème trimestre 2010 : 119.17 
Variation sur une année : + 1.20 %                 Variation sur une année : + 1.45 % 

 

 

CALENDRIER FISCAL 

 
- Sociétés Civiles Immobilières : 3 mai 2011 

Il s’agit de la date limite de dépôt des déclarations 
n°2071 (SCI transparente) et 2072. 

 
- Impôt sur le revenu : fin mai 2011 

La date limite exacte de dépôt n’a pas encore été 
fixée mais sera avant fin mai 2011.  

LE DETECTEUR DE FUMEE : 
Un équipement devenu obligatoire 

 
Le décret d’application de la loi rendant obligatoire 
l’installation d’un détecteur de fumée d’ici mars 
2015 dans tous les lieux d’habitation en France a 
été publié au Journal Officiel du 11 janvier 2011.  
Cette obligation d’installation d‘un détecteur 
avertisseur autonome de fumées (DDAF, norme 
EN14604) incombe à l’occupant du logement qu’il 
soit locataire ou propriétaire.  
 
Pour les locations saisonnières, les logements 
meublés, les logements de fonction et les 
logements sociaux, l’obligation d’installation du 
détecteur de fumée s’impose au propriétaire ainsi 
que son entretien.  
 
Le détecteur est alimenté par piles ou fonctionne à 
partir de l’alimentation électrique du logement, 
sous réserve dans ce cas qu’il soit équipé d’une 
alimentation de secours susceptible de prendre le 
relais en cas de dysfonctionnement électrique.  
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